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ARRETE ARS-LR 2015-1941 
 
portant retrait de l’autorisation de fonctionnement  et fermeture du laboratoire de biologie médicale 
du Marché sis 6, Place de la république à ELNE (Pyr énées Orientales). 

 
 
La directrice générale par intérim de l’Agence régi onale de santé de la région Languedoc-
Roussillon, 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment le livre II de la sixième partie ;  
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires et notamment son article 69 ; 
 
Vu la loi n°2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale et notamment son article 
7 relatif aux dispositions transitoires et finales ; 
 

            Vu le décret n° 2001-492 du 06 juin 2001 pris pour l’application du chapitre II du titre II de la loi n° 2000-
321 du 12 avril 2000 et relatif à l’accusé de réception des demandes présentées aux autorités 
administratives, notamment ses articles 1° et 2° ; 
 
Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau règlementaire, de 
l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant la réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires et notamment son article 208 ; 
 
Vu l’arrêté du 26 novembre 1999 modifié relatif à la bonne exécution des analyses de biologie 
médicale ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 21 mai 2015 portant nomination de Madame Dominique MARCHAND en 
qualité de directrice générale par intérim de l’agence régionale de santé de la région Languedoc-
Roussillon ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 2 janvier 2012 portant modification de l’agrément de la SEL 
dénommée SELAS Laboratoire du Marché, et inscrite sous le n° 66 SEL 16, sise 6, place de la 
république, 66200 ELNE 
 
Vu l’arrêté ARS LR n° 2012-097 en date du 2 janvier 2012 portant autorisation de fonctionnement d’un 
laboratoire de biologie médicale mono-site, dont le siège social est, 6 place de la république, 66200 
ELNE, exploité par la SELAS Laboratoire du marché et dirigé par la biologiste responsable, Madame 
ATTHAR Marie-Christine, sous le numéro FINESS EJ 660007113 sur le site 6, place de la république 
66200 ELNE n° FINESS 660007121, ouvert au public ; 
 
Vu le courrier, en date du 08 juillet 2015 de Madame Marie-Christine ATTHAR, biologiste responsable 
du Laboratoire de Biologie Médicale du Marché, informant de la fermeture au 1er juin 2015 dudit 
laboratoire sis Place de la République, 66200 ELNE, de la cessation à la même date de son activité 
professionnelle et de la signature de l’acte de cession réalisée le 29 juin 2015 ; 
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Vu la demande de renseignements complémentaires en date du 30 juillet 2015 ; 
 
Vu les précisions apportées par courrier en date du 7 août 2015 par la SELARL d’Avocats MBA & 
Associés, confirmant la fermeture du laboratoire du Marché et l’absence de reprise de l’activité de ce 
dernier par la SELAS MEDILAB 66 à ELNE ; 
 
Considérant  la cessation définitive de l’activité du laboratoire de biologie médicale du marché sis 6, 
Place de la République, 66200 ELNE, au 1er juin 2015, et la cessation à la même date de l’activité 
professionnelle de Madame Marie-Christine ATTHAR, biologiste responsable ; 
 
 
                                                         ARRETE 
 
 
Article 1 : A compter du 1 ER Juin 2015, minuit, le laboratoire de biologie médicale numéro FINESS 
entité juridique : 660007113, exploité sous forme de SELAS, enregistré sous le numéro 66 90, situé sur 
le site suivant 6, Place de la République, 66200 ELNE, n° FINESS 660007121, est radié de la liste des 
laboratoires en exercice dans le département des Pyrénées Orientales; 
 
Article 2  :L’autorisation de fonctionnement accordée au laboratoire de biologie médicale mono-site 
exploité par la SELAS Laboratoire du Marché, 6, place de la république, 66200 ELNE, n°FINESS EJ 
660007113, par arrêté ARS LR n° 2012-097, est retirée à compter du 1 er juin 2015 à minuit , date de 
fermeture dudit laboratoire ; 
 
Article 3 : Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet, dans un délai de deux mois, à compter 
de sa date de notification aux intéressés et de sa publication pour les tiers, d’un recours contentieux 
devant le Tribunal administratif territorialement compétent. 
 
Article 4 :  Le présent arrêté est notifié à Madame le représentant légal du laboratoire. Une copie est 
adressée aux : 
- Préfet du département des Pyrénées Orientales,  
- Directeur Général de l'Agence Nationale de Sécurité du médicament et des produits de santé, 
- Président du Conseil central de la section G de l'Ordre national des pharmaciens, 
- Directeur de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie des Pyrénées Orientales, 
- Directeur de la Mutualité Sociale Agricole des Pyrénées Orientales, 
- Directeur du Régime Social des Indépendants du Languedoc-Roussillon, 
- Directeur Général du Comité Français d’Accréditation. 
 
Article 5 :  Le directeur de l'Offre de Soins et de l'Autonomie de l'Agence régionale de santé du 
Languedoc-Roussillon est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Languedoc-Roussillon. 

Fait à Montpellier, le 25 Août 2015 

Dominique MARCHAND 
Directrice générale par intérim 
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Décision portant subdélégation de signature

Le Directeur régional des finances publiques de la direction régionale des Finances 
Publiques de Languedoc Roussillon et du département de l'Hérault

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril  2004 relatif aux pouvoirs des préfets,  à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction 
générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale 
des finances publiques ;

Vu l’arrêté interministériel du 23 décembre 2006 relatif à l’organisation de la gestion de patrimoines  
privés et de biens privés, modifié par l’arrêté interministériel du 21 décembre 2007 ;

Vu l’arrêté n° 2015075-0015 de M. le Préfet  des Pyrénées  Orientales en date du 16 mars  2015 
accordant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Michel  RECOR Directeur  régional  des  finances 
publiques de la région Languedoc-Roussillon et du département de l’Hérault, à l’effet de signer, dans 
la limite de ses attributions et compétences, tous les actes se rapportant à l’administration provisoire 
des successions non réclamées, à la curatelle des successions vacantes, à la gestion et à la liquidation  
des successions en déshérence dans le département des Pyrénées Orientales,

    ARRETE 

Art. 1. - La délégation de signature qui est conférée à Monsieur Michel RECOR Directeur régional 
des  finances  publiques  de  la  région  Languedoc-Roussillon  et  du  département  de  l’Hérault,  par 
l’arrêté du 16 mars 2015, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions et compétences, tous 
les actes se rapportant à l’administration provisoire des successions non réclamées, à la curatelle des 
successions  vacantes,  à  la  gestion  et  à  la  liquidation  des  successions  en  déshérence  dans  le  
département  des  Pyrénées  Orientales  sera  exercée  par  Monsieur  Bernard  DESSIMOULIE 
administrateur général des finances publiques, directeur chargé du pôle de la gestion publique, et par 
son  adjoint  Monsieur  Jean-Michel  POUX  jusqu'au  30/09/2015  et  Monsieur  Williams  LABAT 
administrateurs des finances publiques. 



Art. 2. - Délégation de signature est accordée aux fonctionnaires suivants :

- Monsieur Patrick MAYNE Administrateur des finances publiques adjoint;

- Monsieur Franck FOYER, inspecteur divisionnaire de classe normale ;

- Monsieur Serge LE BOUCHER DE BREMOY Inspecteur principal des finances publiques

- Madame Brigitte ADOLPHE, inspectrice ;

- Madame Valérie PUYOO-HIALLE, contrôleur principal ;

- Madame Sandrine THOMAS, inspectrice ;

- Madame Véronique RUNEL, contrôleuse ;

- Monsieur Christophe SAYSSAC, contrôleur principal ;

- Monsieur Grégory LAROCHE, contrôleur ;

- Monsieur Claude PRADEILLES, inspecteur.

Art. 3. - Le présent arrêté abroge l’arrêté 19/03/2015.

Art. 4. - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des Pyrénées Orientales et  
de l'Hérault.

Fait à Montpellier, le 1er septembre 2015.

SIGNE PAR 

Michel RECOR 
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